
R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 

DEPARTEMENT DE TARN ET GARONNE 
COMMUNE DE MONTECH 

 
A.M. 2011/04/87 – Permanent – 
 

ARRETE PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT  
PARVIS ET ACCES CENTRE DE SECOURS, RUE LAURIER 

 
Le Maire de la Commune de Montech (Tarn et Garonne), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2211.1 et 
L.2213.4, 
Vu la circulaire interministérielle sur la signalisation routière, 
Vu le Code de la route et notamment l’article R417-9 , 
 
Considérant la réfexion de la rue Laurier et à cette occasion la mise en place d’un sens 
unique de circulation et de potelets métalliques, 
Considérant que la configuration de l’accès au centre de secours de Montech nécessite des 
règles de stationnement afin de ne pas empêcher les manœuvres des véhicules d’intérêt 
général prioritaire, 
 

A R R E T E 
 
Article 1er: L’arrêt et le stationnement sont interdits à tout véhicule dans l’enceinte du centre 
de secours de MONTECH (parvis de la caserne et esplanade d’accès au centre située dans la 
rue Laurier. 
Seuls les véhicules personnels des pompiers ainsi que les véhicules d’intérêt général 
prioritaire pourront stationner le long des clôtures de la caserne. 
 
Article 2 : La signalisation réglementaire sera mise en place et entretenue par les services 
techniques municipaux. La zone d’interdiction sera formalisée par un marquage au sol type 
damier de couleur rouge. 
 
Article 5 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux 
lois et règlements en vigueur, l’enlèvement des véhicules pourra être ordonné sans délai. 
Article 6: Monsieur Le Maire de MONTECH 

Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de MONTECH 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont ampliation 
sera transmise à : 

- Monsieur le Préfet de Tarn et Garonne, 
- Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 
- Monsieur Le Chef de Centre de Montech 

 
et qui sera publié conformément aux règlements en vigueur. 

 
Fait à MONTECH, le 15 avril 2011 
 
Le Maire, 
 

 
 
 

Jacques MOIGNARD 


